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RETRAITE (au 07/07/2024) 

 

IMPORTANT, si vous voulez prolonger votre activité au-delà de la limite d’âge (62 ans) en gardant les avantages de la 

catégorie active, vous devez en faire la demande par écrit auprès de l’administration avant la date de cette limite d’âge. 

Pour plus de renseignements, contactez sne.retraite@gmail.com

 

Pour estimer votre pension, consultez le site ensap.gouv.fr ou/et info-retraite.fr 

Pour tout renseignement complémentaire : 

sne.retraite@gmail.com 

https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte

